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EXAMEN PROFESSIONNEL DE PROMOTION INTERNE 
D’INGÉNIEUR TERRITORIAL
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ÉPREUVE DE NOTE
Durée : 4 heures

Coefficient : 3

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ :

Rédaction, à partir des éléments d’un dossier remis au candidat, d’une note faisant 
appel à l’esprit d’analyse et de synthèse de l’intéressé.

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET

Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni signature, paraphe ou numéro de convocation.

Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans 
votre copie.

Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur.

L’usage de la calculatrice autonome et sans imprimante est autorisé.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 
jury.

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce document comprend 28 pages
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages 

indiqué
S’il est incomplet, en avertir le surveillant



Vous êtes directeur des services techniques de la communauté de communes Ingecom,
regroupant 7 communes et 30 000 habitants.

Les élus ont décidé de répondre au deuxième appel à projet du Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie concernant les territoires à énergie positive et pour la 
croissance verte et vous ont nommé chef de projet pour la communauté de communes.

Dans un premier temps, le président de la communauté de communes vous demande,
exclusivement à l’aide des documents joints, de rédiger une note sur la transition 
énergétique.

12 points

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un plan d’action pour répondre à cet 
appel à projet et faire de la communauté de communes un territoire à énergie positive.

8 points

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances.

Liste des documents :

Document 1 : « Un territoire à énergie positive, qu’est-ce que c’est ? » -
www.développement durable.gouv.fr - 13 octobre 2015 - 2 pages

Document 2 : « Le coût de la transition énergétique pousse les collectivités à 
imaginer de nouveaux outils » - Gaëlle Ginibrière - www.lagazette.fr -
11 janvier 2016 - 2 pages 

Document 3 : « Lutter au plan global, s’adapter à l’échelle locale » - Marc Lemonier -
Diagonal - Novembre 2015 - 4 pages

Document 4 : « L’essentiel de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte » - Environnement magazine - Juillet-août 2015 - 3
pages

Document 5 : « Transition énergétique : les territoires à énergie positive à l’honneur »
- le courrier des maires et des élus locaux - 1er août 2015 - 2 pages

Document 6 : « Tepos : les habitants du Cœur de Puisaye vont en entendre parler »
- www.clerc.org - 13 janvier 2016 - 1 page

Document 7 : « Transports publics : quelle transition énergétique envisager ? » -
Shahinez BENABED - Techni.cités - Novembre 2015 - 6 pages 

Document 8 : « Le numérique, une rupture dans la transition énergétique ? » - Eric 
Vidalenc - Alternatives Économiques - 14 avril 2015 - 2 pages 

Document 9 : « Aménager le territoire de la Gironde pour une transition 
énergétique ? » - www.gironde.fr - Septembre 2013 - 2 pages 

Document 10 : « La SEML TEPOS de la Haute Lande transforme la matière grise en 
or ! » - Kévin Zimmerman - www.territoires-energie-positive.fr - 31
mars 2015 - 2 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non 

fournis car non indispensables à la compréhension du sujet.


